
ATAR ROTO PRESSE – 400 ex. – 06-2008 

Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 10 juin 2008 

PL 10286

Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 622 709 F pour la 
période de 2009 à 2012 au Centre social protestant de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Centre social protestant de 
Genève est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse au Centre social protestant de Genève  
un montant annuel de  622 709 F 
– dont monétaires : 570 851 F 
– dont non monétaires : 51 858 F 
sous la forme d'une aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de 
la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2009 à 2012 sous les rubriques suivantes : 

Rubrique budgétaire Montant 
07.14.11.00.365.04610 570 851 F 
07.14.11.00.365.14610 51 858 F 
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Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre au Centre social protestant de Genève, en 
complément de ses autres sources de financement (recette des activités, 
subventions, dons) d'offrir aux personnes en difficulté sociale de l'aide et des 
conseils dans le domaine juridique, une assistance à la gestion de budget ou 
de dettes ainsi qu'un lieu d'accueil et d'occupation. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
Le Centre social protestant de Genève doit respecter les principes relatifs au 
contrôle interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi. 
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Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Historique 
Le Centre social protestant de Genève (CSP) a été créé en 1954 par un 

groupe de personnes issues de l'Eglise protestante de Genève. Dès le départ, 
le CSP de Genève se constitue en association privée à but non lucratif, 
indépendante de l'Eglise. Dès 1956, suite à l'afflux de réfugiés hongrois, le 
Centre social protestant de Genève ouvre un Vestiaire, où l'on distribue 
gratuitement des vêtements. Les activités pour retraités débutent dès les 
années 1960. En 1963, le CSP de Genève ouvre sa première brocante à 
Vernier (La Renfile). L'année 1972 est marquée par la création d'un service 
des chauffeurs bénévoles et d'un service d'aide aux réfugiés. L'atelier Galiffe 
est inauguré en 1986. En 1989, c'est au tour du secteur de consultations 
conjugales et familiales d'être créé. 

 
2. Fonctionnement 

Sous la responsabilité de son directeur, le CSP emploie 54 personnes se 
partageant 38 postes équivalents plein temps. Les équipes comprennent 
notamment : des assistants sociaux, des conseillers juridiques, des juristes, 
des animateurs, ainsi que différents professionnels de l'action sociale. 

Le CSP fonctionne également grâce à l'appui de quelque 170 bénévoles, 
dont l'activité se répartit dans les différents secteurs. 

 
3. Prestations assurées 

Les prestations du CSP sont délivrées sans distinction de race, de couleur, 
de religion ou d'appartenance politique. Elles se détaillent comme suit :  
– un service de consultations sociales chargé d'apporter aide et conseils 

dans le domaine de la gestion des dettes, des assurances sociales, des 
démarches administratives et d'offrir un soutien psychosocial; 

– un service de consultations juridiques offrant des conseils et effectuant 
des démarches dans le domaine du droit de la famille, des étrangers, des 
assurances, du travail. 
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– un service de consultation conjugale qui offre un lieu d'aide, de parole, 

d'écoute et d'accompagnement aux couples rencontrant des difficultés de 
relation; 

– un service réfugiés chargé de répondre aux demandes liées aux 
procédures ou à des problèmes sociaux; 

– un service de transports bénévoles à l'intention de personnes âgées ou à 
mobilité réduite; 

– un secteur Bel-Age qui organise des séjours de vacances, des sorties d'un 
jour et des cours destinés à des aînés.  

– un vestiaire de vêtement de seconde main permettant de fournir des habits 
à des personnes en difficulté financière; 

– des magasins de brocante ainsi qu'un service de ramassage d'objets et 
meubles; 

– l'Atelier Galiffe, qui est un centre de jour accueillant principalement des 
personnes souffrant de troubles psychiques. 
Ce sont les services ou prestations, détaillés ci-après, qui font l'objet du 

contrat de prestations annexé au présent projet de loi, la subvention leur étant 
donc spécifiquement attribuée. 

a) Gestion de budgets et de dettes 
L'activité vise à permettre, aux personnes ou groupes familiaux en proie à 

des dettes qu'elles ne parviennent plus à gérer ou à des budgets non maitrisés, 
de définir des mesures de gestion ayant pour but de corriger ces situations 
défavorables. 

Plus spécifiquement, les objectifs opérationnels du CSP sont définis 
comme suit : 
– répondre, par le biais d'une permanence d'accueil et téléphonique, aux 

questions posées par les consultants; 
– donner des conseils qualifiés ainsi que des informations pertinentes pour 

l'assainissement des dettes; 
– effectuer un bilan des situations financières et psychosociales; 
– aider à la gestion de budgets et de dettes, notamment au moyen de plans 

de désendettement, de faillites personnelles ou de rachats d'actes de 
défauts de biens; 

– effectuer des démarches auprès des créanciers ou de l'administration; 
– offrir un accompagnement psychosocial; 
– rechercher des fonds. 
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b) Aide et conseils juridiques 
Le service juridique répond aux questions et offre son aide dans le 

domaine du droit, et tout particulièrement dans le domaine du droit de la 
famille : 
– répondre, par le biais d'une permanence téléphonique, aux questions 

posées par les consultants; 
– donner des consultations juridiques sur rendez-vous dans les domaines 

susmentionnés; 
– rédiger au nom des consultants des requêtes adressées notamment : 

au Tribunal de première instance : 
• en mesures protectrices de l'union conjugale;  
• en divorce par requête commune; 
• en exequatur du jugement de divorce; 
• en désaveu de paternité; 
• en modification de jugement de divorce; 
au Tribunal Tutélaire : 
• en nomination de curateur; 
• en attribution de l'autorité parentale conjointe; 
• aider les consultants à conclure des conventions d'entretien au sens de 

l'art. 287 CCS. 
c) Accueil et occupation : Atelier Galiffe 
L'Atelier Galiffe est ouvert à toute personne rencontrant diverses 

difficultés sociales ou psychologiques (solitude, troubles psychiques). Il vise 
à leur permettre de trouver un accueil, de marquer une pause préalable à une 
reconstruction de soi. La fréquentation de l'atelier se fait au rythme de la 
personne et il n'y a pas de formalités d'admission. La possibilité est offerte 
aux usagers de pratiquer des activités de vannerie, de couture, de peinture ou 
de jardinage. L'atelier compte 18 places. En 2007, il a accueilli 
161 personnes. 
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4. Financement et inscription dans la durée 

Le CSP fait appel à trois sources de financement : les dons, le produit de 
son secteur commercial (récupération) et les subventions (publiques et 
privées). 

La subvention monétaire de 570 851 F octroyée représente environ 10 % 
de la part des recettes totales du CSP (5 259 692 F pour l'année 2007). Elle 
vient donc en complément de ces recettes et est exclusivement destinée à 
contribuer au financement des prestations faisant l'objet du contrat de droit 
public annexé à la présente loi (contrat de prestations 2009-2012). Le taux de 
la part du résultat annuel conservé par l'institution s'applique donc 
exclusivement au résultat relatif aux prestations subventionnées. 

L'Atelier Galiffe bénéficiait jusqu'à présent d'une subvention fédérale de 
fonctionnement au titre de l'article 73 de la loi sur l'assurance-invalidité 
(LAI). Avec l'entrée en vigueur de la réforme de la péréquation financière et 
de la répartition des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) au 
1er janvier 2008, les prestations collectives de l'article 73 LAI doivent 
obligatoirement être reprises dans le budget du canton de Genève et viennent 
donc s'ajouter à la subvention cantonale. 

Le contrat annexé détaille les prestations, les conditions de financement 
ainsi que les indicateurs de performance définis avec le département de la 
solidarité et de l'emploi (DSE). 

Le principal projet du Centre social protestant de Genève, pour les mois à 
venir, est la reconstruction d'une nouvelle brocante à Meyrin pour remplacer 
celle de Vernier qui va disparaître en raison de la venue d'Ikea. Dans le cadre 
de cette nouvelle brocante, le Centre social protestant va développer de 
nouvelles activités d'insertion et de réinsertion. 

Le secteur social du CSP va continuer de développer des projets visant à 
sensibiliser les jeunes aux problèmes de l'endettement. De telles activités ont 
déjà eu lieu ponctuellement en 2004 et elles auront à nouveau lieu cette 
année. Le CSP travaille sur un nouveau projet pour les années futures. 

A relever que ce type d'activité, qui, à plusieurs reprises, a pris la forme 
d'un spectacle interactif avec la troupe de théâtre Caméléon, a été financé par 
des fondations privées.  

Pour ce qui est de l'activité des juristes dans le domaine du droit de la 
famille, le Centre social protestant de Genève souhaite en priorité pouvoir 
continuer d'offrir ce type de prestations à un maximum de personnes de 
condition modeste. Grâce à une collaboration entre juristes des différents 
cantons, les CSP ont publié à plusieurs reprises des brochures de 
vulgarisation sur la séparation, le divorce, les familles recomposées, etc. 
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Dans les années qui viennent, certaines de ces brochures seront très 
probablement réactualisées et de nouvelles brochures vont être publiées. Il est 
à noter que ces publications sont vendues et, par conséquent, qu'elles 
s'autofinancent. Il est aussi prévu de mettre une partie du contenu de ces 
brochures sur internet afin que les personnes puissent trouver par elles-
mêmes des informations répondant à leurs interrogations. 

 
5. Subventions non-monétaires 
Dans un but de cohérence et de lisibilité, les aides financières non monétaires 
dont le CSP bénéficie sont également mentionnées à l'article 2 de la présente 
loi. 
Il s'agit de mises à disposition de locaux et de terrains à titre gracieux, soit : 
– un pavillon de 460 m2 au ch. Galiffe (loyer théorique 12 663 F); 
– un droit de superficie de 855 m2 au chemin de la Cartouchière (rente 

théorique 7 695 F); 
– un droit de superficie de 4 200 m2 à Meyrin (rente théorique 31 500 F). 
Sur les terrains mis à disposition par l'Etat de Genève, le CSP a construit les 
bâtiments abritant les différentes activités décrites ci-dessus. Il en est 
propriétaire et en assume l'entretien. 

 
6. Conclusion 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

le bénéficiaire  

Contrat de prestations 
2009-2012

entre

- La République et canton de Genève (l'Etat de Genève) 

représentée par Monsieur François Longchamp 

Conseiller d'Etat en charge du département de la solidarité et de 
l'emploi (DSE) (le département),

d’une part 

et

- Le Centre social protestant de Genève

représenté par

Monsieur Pierre Gabus, président 

et par

Monsieur Pierre-Alain Champod, directeur 

d’autre part 

ANNEXE 4
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

TITRE I  - Préambule

Introduction 1. Conformément à la loi sur les indemnités et les aides 
financières du 15 décembre 2005 (LIAF), le Conseil 
d'Etat de Genève, par voie du département de la 
solidarité et de l'emploi (DSE), entend mettre en place 
des processus de collaboration dynamiques, dont les 
contrats de prestations sont les garants. Le présent 
contrat de prestations est établi conformément aux 
articles 11 et 21 de la LIAF. 

But des contrats 2. Les contrats de prestations ont pour but de : 
déterminer les objectifs visés par l'aide financière; 
préciser le montant et l'affectation de l'aide financière 
consentie par l'Etat ainsi que le nombre et l'échéance 
des versements; 
définir les prestations offertes par le bénéficiaire ainsi 
que les conditions de modifications éventuelles de 
celles-ci;
fixer les obligations contractuelles et les indicateurs 
de performance relatifs aux prestations. 

Principe de 
proportionnalité

3. Les parties tiennent compte du principe de 
proportionnalité dans l'élaboration du contrat en 
appréciant notamment : 

le niveau de financement de l'Etat par rapport aux 
différentes sources de financement du bénéficiaire; 
l'importance de l'aide financière octroyée par l'Etat; 
les relations avec les autres instances publiques. 

Principe de bonne foi 4. Les parties s’engagent à appliquer et à respecter le 
présent contrat et les accords qui en découlent avec 
rigueur et selon le principe de la bonne foi. 
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

TITRE II  -  Dispositions générales

Article 1 

Bases légales et 
conventionnelles

Les bases légales et conventionnelles relatives au présent 
contrat de prestations sont :

la loi sur les indemnités et les aides financières du 
15 décembre 2005 (LIAF) et son règlement 
d'application du 31 mai 2006; 
la loi sur l'intégration des personnes handicapées du 
16 mai 2003 (LIPH) et son règlement d'application du 
26 novembre 2003; 
la loi fédérale sur les institutions destinées à 
promouvoir l’intégration des personnes invalides du 6 
octobre 2006 (LIPPI) 

Article 2 

Cadre du contrat Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la prestation 
"intégration sociale". 

Article 3 

Bénéficiaire Le bénéficiaire est constitué en association au sens des 
articles 60 et suivants du code civil suisse. 

Buts statutaires : 
Le Centre social protestant de Genève a pour but de 
servir les femmes et les hommes et de promouvoir 
plus de justice sociale. 
Il est polyvalent. Il s’adresse à toutes les personnes, 
individuellement ou collectivement, pour leur 
permettre de se prendre en charge elles-mêmes. Ses 
services sont en principe gratuits. 
Il procède à toute recherche et étude en vue 
d’adapter son action aux besoins et de donner une 
information adéquate. 
Il s’efforce de créer des liens avec les groupements 
analogues.
Il n’est pas un organe de secours financier. 
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

Titre III - Engagement des parties  

Article 4 

Prestations attendues 
du bénéficiaire 

1. Le Centre social protestant de Genève s’engage à 
fournir les prestations suivantes, à toute personne, sans 
distinction de race, de couleur, de religion ou 
d'appartenance politique : 

Gestion de budgets et de dettes
- répondre, par le biais d'une permanence d'accueil 

et téléphonique, aux questions posées par les 
consultants;

- donner des informations à des services tiers; 
- donner des conseils qualifiés ainsi que des 

informations pertinentes pour l'assainissement des 
dettes;

- effectuer un bilan des situations financières et 
psychosociales;

- aider à la gestion de budgets et de dettes, 
notamment au moyen de plans de désendettement, 
faillites personnelles, rachats d'actes de défauts de 
biens;

- effectuer des démarches auprès des créanciers ou 
de l'administration; 

- offrir un accompagnement psychosocial; 
- rechercher des fonds. 
Aide et conseils juridiques, tout particulièrement dans 
le domaine du droit de la famille
- répondre, par le biais d'une permanence 

téléphonique, aux questions posées par les 
consultants;

- donner des consultations juridiques sur rendez-
vous;

- rédiger au nom des consultants des requêtes 
adressées notamment : 

a) au Tribunal de première instance : 
- en mesures protectrices de l'union 

conjugale;
- en divorce par requête commune; 
- en exequatur du jugement de divorce; 
- en désaveu de paternité; 
- en modification de jugement de divorce. 

b) au Tribunal Tutélaire : 
- en nomination de curateur; 
- en attribution de l'autorité parentale 

conjointe.
- aider les consultants à conclure des conventions 

d'entretien au sens de l'art. 287 CCS. 

Accueil et occupation : Atelier Galiffe (centre de jour)
- accueillir, dans un espace de vie convivial, des 
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

personnes handicapées adultes souffrant de 
troubles psychiques et touchées par l’exclusion 
sociale, la désinsertion, l’isolement; 

- réaliser le projet institutionnel pour lequel le DSE, 
pour lui la DGAS, va délivrer une autorisation 
d'exploiter au sens de l'article 11 de la loi sur 
l'intégration des personnes handicapées (LIPH - K 
1 36) 

- assurer la finalisation de la politique publique 
d'intégration des personnes handicapées par la 
mise à disposition de 18 places de type centre de 
jour (CdJ); 

- proposer diverses activités dont : 
o des activités manuelles; 
o du jardinage; 
o une fois par semaine, un repas 

communautaire et sa préparation; 
o des sorties occasionnelles. 

- valoriser les ressources dont disposent les 
usagers.

2. Afin de mesurer si les prestations définies ci-dessus 
sont conformes aux attentes du département, des 
objectifs et des indicateurs de performance ont été 
préalablement définis et figurent dans le tableau de bord 
annexé au présent contrat. 

3. La subvention versée au Centre social protestant est 
spécifiquement attribuée aux prestations détaillées dans 
le contrat de prestation, à l'exclusion de toutes autres. 

Article 5 

Engagements financiers 
de l’Etat 

1. L'Etat de Genève, par l'intermédiaire du département 
de la solidarité et de l'emploi (DSE), s'engage à verser 
au Centre social protestant de Genève une aide 
financière, sous réserve de l'accord du Grand Conseil 
dans le cadre de l'approbation annuelle du budget. 
Cette aide financière recouvre tous les éléments de 
charge en lien avec l'exécution des prestations 
prévues par le présent contrat. 

2. Les montants engagés sur 4 ans sont les suivants : 
Année 2009 : 622'709 F dont : 
 570'851 F (monétaires) 
 51'858 F (non monétaires) 
Année 2010 : 622'709 F dont : 
 570'851 F (monétaires) 
 51'858 F (non monétaires) 
Année 2011 : 622'709 F dont : 
 570'851 F (monétaires) 
 51'858 F (non monétaires) 
Année 2012 : 622'709 F dont : 
 570'851 F (monétaires) 
 51'858 F (non monétaires) 

3. Le versement des montants ci-dessus n'intervient que 
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

lorsque la loi de financement est exécutoire. 

4. Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches 
par le bénéficiaire de l'aide financière est effectué, 
conformément à l'article 22, alinéa 2 LIAF, par le 
département de la solidarité et de l'emploi (DSE). Les 
modalités y relatives sont fixées d'entente entre les 
parties, au plus tard une année avant l'échéance du 
contrat.

Article 6 

Rythme de versement 
de l'aide financière 

1. L'aide financière est versée mensuellement. Un 
ajustement peut intervenir en fonction des résultats de 
l'analyse des états financiers annuels. 

2. En cas de refus du budget annuel par le Grand Conseil, 
les échéances de paiement sont respectées en 
conformité avec la loi autorisant le Conseil d’Etat à 
pourvoir aux charges du budget de fonctionnement ainsi 
qu’aux dépenses du budget d’investissement jusqu’à 
promulgation du budget administratif de l’Etat de 
Genève (loi dite des "douzièmes provisoires"). 

Article 7 

Conditions de travail 1. Le Centre social protestant de Genève est tenu 
d'observer les lois, règlements et les conventions 
collectives applicables en matière notamment de salaire, 
d'horaires de travail, d'assurances et de prestations 
sociales.

2. Il tient à disposition du département son organigramme, 
le cahier des charges du personnel ainsi qu'une 
description de ses conditions salariales et de travail, 
conformément à l'article 12 de la LIAF. 

Article 8 

Développement durable Le Centre social protestant de Genève s'engage à ce que 
les objectifs qu'il poursuit et les actions qu'il entreprend 
s'inscrivent dans une perspective de développement 
durable, conformément à la loi sur l'Agenda 21, du 
23 mars 2001.
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Contrat de prestations entre le département de la solidarité et de l’emploi et le Centre social protestant de Genève 

Article 9 

Système de contrôle 
interne

Le Centre social protestant de Genève s'engage à mettre 
en place ou à maintenir un système de contrôle interne 
adapté à ses missions et à sa structure dans le respect 
des articles 1 et 2 de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques 
publiques, du 19 janvier 1995. 

Article 10 

Reddition des comptes En fin d'exercice comptable, au plus tard le 30 avril, le 
Centre social protestant de Genève fournit au département 
de la solidarité et de l'emploi (DSE) : 

ses états financiers révisés conformément au Swiss 
GAAP RPC ; les états financiers comprennent 
notamment un bilan, un compte d'exploitation, un 
tableau de financement, un tableau de variation des 
fonds propres ainsi que des annexes explicatives ; 
le PV de l'assemblée générale approuvant les 
comptes ; 
un rapport d'exécution du contrat reprenant les 
objectifs et les indicateurs de performance figurant 
dans le tableau de bord ;
son rapport d'activité. 

Article 11 

Traitement des 
bénéfices et des pertes 

1 Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les 
prestations aient été fournies conformément au contrat, 
le résultat annuel relatif aux prestations mentionnées à 
l'article 4 et établi conformément à l’article 10 est réparti 
entre l'Etat de Genève et le Centre social protestant de 
Genève selon la clé figurant à l'alinéa 4 du présent 
article.

2 Une créance reflétant la part restituable à l'Etat est 
constituée dans les fonds étrangers du Centre social 
protestant de Genève. Elle s'intitule "Subventions non 
dépensées à restituer à l'échéance du contrat". La part 
conservée par le Centre social protestant de Genève est 
comptabilisée dans un compte de réserve spécifique 
intitulé "Part de subvention non dépensée" figurant dans 
ses fonds propres.

3 Pendant la durée du contrat, les éventuelles pertes 
annuelles relatives aux prestations mentionnées à 
l'article 4 sont également réparties selon la clé figurant à 
l'alinéa 4 du présent article et sont déduites de la 
créance, jusqu'à concurrence du solde disponible et de 
la réserve spécifique.

4  Compte tenu du pourcentage de subventionnement par 
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rapport à son financement propre le Centre social 
protestant de Genève conserve 25 % du résultat annuel 
relatif aux prestations mentionnées à l'article 4. 

5 A l'échéance du contrat, le Centre social protestant de 
Genève conserve définitivement l'éventuel solde du 
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel 
solde de la créance est restitué à l'Etat.

6  A l’échéance du contrat, le Centre social protestant de 
Genève assume ses éventuelles pertes reportées. 

Article 12 

Bénéficiaire direct Conformément à l'article 14, alinéa 3 de la LIAF, Le Centre 
social protestant de Genève s'engage à être le bénéficiaire 
direct de l'aide financière. Elle ne procédera à aucune 
redistribution sous forme de subvention à des organismes 
tiers.

Article 13 

Communication 1. Toute publication, campagne d'information ou de 
communication lancée par le Centre social protestant de 
Genève auprès du public ou des médias en relation 
avec les prestations définies à l’article 4, doit faire 
mention de la République et canton de Genève en tant 
que subventionneur. L'annexe 5 précise les conditions 
d'utilisation du logo. 

2. Le département de la solidarité et de l'emploi (DSE), par 
le biais de la direction générale de l'action sociale 
(DGAS), aura été informé au préalable des actions 
envisagées.

Titre IV  - Suivi et évaluation du contrat 

Article 14 

Objectifs, indicateurs, 
tableau de bord 

1. Les prestations définies à l'article 4 du présent contrat 
sont évaluées par le biais d'objectifs et d'indicateurs de 
performance.

2. Ces indicateurs de performance mesurent le nombre de 
prestations rendues, leur qualité (satisfaction des 
destinataires), leur efficacité (impact sur le public-cible) 
ou leur efficience (amélioration de la productivité). 

3. Dans le respect du principe de proportionnalité, les 
indicateurs définis sont utiles, facilement mesurables et 
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établis en lien avec la pratique de terrain du Centre 
social protestant de Genève. 

4. Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs 
et indicateurs, figure en annexe 1 du présent contrat. Il 
est réactualisé chaque année. 

Article 15 

Modifications 1. Toute modification au présent contrat doit être négociée 
entre les parties. Est réservé le respect de la loi de 
financement.

2. En cas d'événements exceptionnels et prétéritant la 
poursuite des activités du Centre social protestant de 
Genève ou la réalisation du présent contrat, les parties 
s'accordent sur les actions à entreprendre. 

3. Ces événements doivent être signalés dans les plus 
brefs délais au département. 

Article 16 

Évaluation du contrat 1. Les parties au présent contrat mettent en place un 
dispositif approprié afin de :

veiller à l’application du contrat; 
évaluer les engagements par le biais du tableau de 
bord et du rapport d'exécution annuel établi par Le 
Centre social protestant de Genève;
permettre l'adaptation, la réorientation ou la 
redéfinition des conditions du contrat. 

2. Ce dispositif est indépendant du processus de contrôle 
périodique prévu à l'article 22 de la LIAF.

Titre V - Dispositions finales 

Article 17 

Règlement des litiges 1. Les parties s'efforcent de régler à l'amiable les 
différends qui peuvent surgir dans l'application et 
l'interprétation du présent contrat. 

2. En cas d'échec, elles peuvent recourir d'un commun 
accord à la médiation. 

3. A défaut d'un accord, le litige peut être porté devant le 
Tribunal administratif du canton de Genève par la voie 
de l'action pécuniaire. 
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Article 18

Motifs de Résiliation 1. Le Conseil d'Etat peut résilier le contrat et exiger la 
restitution de tout ou partie de l'aide financière lorsque : 
a) l'aide financière n'est pas utilisée conformément à 

l'affectation prévue; 
b) le bénéficiaire n'accomplit pas ou accomplit 

incorrectement sa tâche malgré une mise en 
demeure;

c) l'aide financière a été indûment promise ou versée, 
soit en violation du droit, soit sur la base d'un état de 
fait inexact ou incomplet. 

Modalités de résiliation  2. Sauf si les circonstances l'exigent, la résiliation 
s'effectue par écrit, moyennant un préavis de 2 mois 
pour la fin d'un mois. 

Article 19 

Entrée en vigueur, 
durée du contrat et 
renouvellement 

1. Le contrat entre en vigueur dès que la loi qui l'approuve 
devient exécutoire. Il est valable jusqu'au 31.12.2012. 

2. Les parties conviennent d'étudier les conditions de 
renouvellement éventuel du contrat au moins douze 
mois avant son échéance.
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Annexes au présent contrat : 

1 - Tableau de bord des objectifs et des indicateurs de performance 

2 - Statuts du Centre social protestant de Genève et organigramme 

3 - Plan financier pluriannuel 2009-2012 et comptes 2007 

4 - Rapport annuel 2007 

5 - Directives du Conseil d'Etat : 

 sur l’utilisation du logo de l’Etat 

 sur la présentation et la révision des états financiers des entités subventionnées et 
des autres entités para-étatiques

 en matière de subventions non monétaires  

6 - Liste d'adresses des personnes de contact 
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Pour la République et canton de Genève : 

représentée par 

François Longchamp 
Conseiller d’Etat en charge du département de la solidarité et de l'emploi (DSE) 

Date : Signature 

Pour le Centre social protestant de Genève 

représenté par 

Pierre Gabus Pierre-Alain Champod 
Président  Directeur 

Date : Signature  Date : Signature 

.
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Annexe 2

Statuts du Centre social protestant de Genève et organigramme 
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Plan financier quadriennal pour les 
prestations subventionnées  Centre social protestant 
      
Indexation moyenne de 0,8%     
Tableau incluant Chf 400'000.- de produits extraordinaires chaque année   
ainsi que les charges et les produits du secteur insertion-ré-insertion.   
Subvention directe de ETAT-GE : Chf 570'000.-. indexation 100.8 

    

TOTAL CSP Estimations (avec 0.8% d'indexation pour les frais de personnel)

  BUDGET 2008 2009 2010 2011 2012

Total charges 5'409'547 5'572'490 5'607'350 5'642'488 5'677'908

Total produits 5'386'550 5'477'030 5'385'430 5'282'230 5'167'330

Résultat -22'997 -95'460 -221'920 -360'258 -510'578
% subvention par 
rapport au total des 
charges 10.54% 10.23% 10.17% 10.10% 10.04%

       

Prestations selon 
contrat Estimations (avec 0.8% d'indexation pour les frais de personnel)

  BUDGET 2008 2009 2010 2011 2012

Coûts droits de la 
famille (50% du secteur 
juridique, y.c. admin) 273'168 275'354 277'556 279'777 282'015

Autofinancement (80%
du total du secteur) 88'000 88'000 88'000 88'000 88'000
Coûts des prestations 
droit de la famille 185'168 187'354 189'556 191'777 194'015

     

Coûts prestations 
dettes (47% du secteur 
social, y.c. admin) 336'243 338'933 341'645 344'378 347'133

Autofinancement (100%
du total du secteur) 6'260 6'260 6'260 6'260 6'260
Coûts des prestations 
dettes 329'983 332'673 335'385 338'118 340'873

     

Total coûts 
prestations droit de la 
famille et dettes 515'152 520'027 524'941 529'895 534'888
Subvention directe pour 
droit de la famille et 
dettes 460'000 460'000 460'000 460'000 460'000
% subvention par 
rapport au coût des 
prestations 89.29% 88.46% 87.63% 86.81% 86.00%
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Coûts atelier Galiffe 
(100% du total du secteur, 
y.c. admin) 295'707 298'072 300'457 302'861 305'284

Autofinancement (100%
du total du secteur) 15'500 15'500 15'500 15'500 15'500

Coûts des prestations 280'207 282'572 284'957 287'361 289'784

Subvention directe pour 
Galiffe 110'851 110'851 110'851 110'851 110'851
% subvention par 
rapport au coût des 
prestations 39.56% 39.23% 38.90% 38.58% 38.25%
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Annexe 5

Utilisation du logo de l'Etat de Genève par
les entités subventionnées par le département de la solidarité et de l'emploi 

Principes généraux

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous le logo de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation du logo par des entités subventionnées par le département de la solidarité et de 
l'emploi

Les supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres brochures) 
des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien qui leur est apporté. 
Cette référence peut se faire de deux manières : 

1. logo de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul : "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (logo). 

Emplacement du logo ou du texte : 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite; 

- pour les brochures, rapports et autres : quatrième de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en deuxième de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers électroniques du 
logo et valide les bons à tirer des documents sur lesquels le logo de l'Etat est inséré. 

Pour toute question ou renseignement complémentaire, prière de s'adresser à la cellule communication 
du secrétariat général : Madame Catherine Pollo (+41 (22) 388 24 38). 
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Annexe 6

Liste d'adresses 

Présidence et secrétariat général du 
département de la solidarité et de 
l'emploi (DSE) 

M. François Longchamp, Conseiller d'Etat 

Rue de l'Hôtel-de-Ville 14 - CP 3952 
1211 Genève 3 
Tél. : 022 327 28 00 
Fax : 022 327 04 80

Direction générale de l'action sociale 
(DGAS)

Mme Anja Wyden, Directrice générale 

Avenue de Beau-Séjour 24 
1206 Genève 
Tél. : 022 546 51 19 
Fax : 022 546 51 29 

Service du contrôle interne, DSE M. Benedikt Cordt-Møller, Directeur 

Rue du Vieux-Marché 4 - CP 3952 
1211 Genève 3 
Tél. : 022 388 69 30 
Fax : 022 388 69 39 

Inspection cantonale des finances, DF Rte de Meyrin 49 
Case postale 3937 
1211 Genève 3 
Tél. : 022 388 66 00 
Fax : 022 388 66 11 

Centre social protestant de Genève M. Pierre Gabus, Président 
M. Pierre-Alain Champod, Directeur 

Rue du Village-Suisse 14 - CP 171 
1211 Genève 8 
Tél. : 022 807 07 00 
Fax : 022 807 07 01 




